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[bookmark: _Toc259609666][bookmark: _Toc259609704]	INTITULÉ :	RÈGLEMENT NUMÉRO 2025-790 CONCERNANT LE JEU LIBRE DANS LES RUES
PRÉAMBULE

	CONSIDÉRANT QUE	Selon l’article 500.2. du Code de la sécurité routière, R.L.R.Q. c. C- 24.2 une municipalité peut permettre, par règlement, le jeu libre sur un chemin public dont la gestion lui incombe;

	CONSIDÉRANT QUE	 la municipalité de Chambord
souhaite mettre en œuvre le projet « Dans ma rue, on joue! » afin de favoriser la vie de quartier;

	CONSIDÉRANT QU’	un avis de motion a été donné lors de la séance tenue le 2 juin 2025 et que le projet de ce règlement a été également déposé lors de cette même séance;


	EN CONSÉQUENT,

	Il est proposé par XXX, appuyé par XXX et résolu unanimement que le conseil de la Municipalité de Chambord adopte par résolution le présent projet de règlement numéro 2025-790 et décrète ce qui suit :
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Le préambule fait partie intégrante du présent règlement comme s’il était ici au long reproduit.


ARTICLE 2		OBJET

L’objet du présent règlement est d’établir et d’encadrer le projet « Dans ma rue, on joue! » qui consiste à autoriser les jeux libres dans certaines rues de la municipalité de Chambord.


ARTICLE 3		APPLICATION 

Le présent règlement est applicable à l’ensemble du territoire de la municipalité de Chambord, sous réserve des approbations requises par le présent règlement. Les zones permises visent uniquement les rues locales.


ARTICLE 4	CODE DE CONDUITE ET RÈGLES DE PRUDENCE 

Tout participant aux jeux libres dans une rue autorisée est tenu de se conformer aux règles de prudence édictées au Code de conduite joint au présent règlement à l’annexe A.


ARTICLE 5	INTERDICTION RELATIVE AUX JEUX LIBRES 

Les jeux libres sont permis dans les rues autorisées seulement pendant la période comprise entre 8h et 20h.


ARTICLE 6		SIGNALISATION 

Une zone de jeu libre autorisée est indiquée, dans les deux directions de la rue, par de la signalisation adéquate.


ARTICLE 7		DEMANDE D’AUTORISATION 

Une demande d’autorisation permettant le jeu libre dans une rue doit être soumise par un résident de la municipalité de Chambord, laquelle sera analysée par le Service d’urbanisme. Afin d’être déposée, une demande d’autorisation pour le projet doit avoir obtenu une réponse favorable d’au moins le 2/3 des résidents de la rue visée par la demande. L’absence d’une réponse d’un citoyen est considérée comme une réponse défavorable au projet.


ARTICLE 8		RUES ADMISSIBLES 

Les rues admissibles à une demande se retrouve à l’annexe « B » du présent règlement.


ARTICLE 9		AUTORITÉ COMPÉTENTE

Le conseil autorise de façon générale les membres de la Sûreté du Québec à entreprendre des poursuites pénales contre tout contrevenant à toute disposition du présent règlement et autorise généralement en conséquence ces personnes à délivrer les constats d’infraction utiles à cette fin.


[bookmark: _Hlk196826372]ARTICLE 10		INFRACTIONS

Quiconque contrevient à l’article 5 commet une infraction et est passible d’une amende de 120 $.


ARTICLE 11		ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent règlement entre en vigueur selon la loi.








____________________			__________________
Luc Chiasson					Julie Caron
Maire				             	Directrice générale



ANNEXE A : Code de conduite

Les participants aux jeux libres dans la rue devront s’engager à respecter le code de conduite prévu à la politique de la Municipalité, soit de :

1. Respecter la période de jeux permise, soit de 8 h à 20 h;
2. Rester dans les zones permises;
3. Maintenir une vigilance et une surveillance des personnes vulnérables par un parent ou un adulte responsable, selon la situation;
4. Partager avec courtoisie la rue avec les automobilistes;
5. Libérer entièrement la chaussée suite au jeu ou à l’activité sportive;
6. Respecter les attentes et volontés raisonnables des voisins.



B : Rues pouvant faire l’objet d’une demande

· Rue de la Plaine
· Rue de la cédrière
· Rue St-Louis
· Rue du Bureau de Poste
· Rue Tremblay
· Rue de la Gare
· Rue du Bosquet
· Rue des Champs
